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« Parce que l’éducation et la formation sont à mes yeux des points essentiels, j’ai 
souhaité que notre ville crée des « classes orchestre » dans les écoles primaires 
dont nous avons la charge. Ce programme est en place dans 3 de nos 5 écoles 
élémentaires et va s’étendre aux 2 écoles restantes. En trois ans, il a déjà permis à 
de nombreux enfants de découvrir le monde de la musique et la pratique d’un 
instrument, qui est prêté et que l’enfant peut amener à la maison. Des enfants dont la 
plupart n’auraient jamais pu, faute d’opportunité ou de moyens financiers, s’ouvrir à 
la pratique musicale. 
 
Alors que tout le monde s’en félicite, voici qu’après avoir posé par deux fois en 
Conseil municipal la question d’une classe CHAM au collège Jules Ferry et reçu 
toutes les explications, Monsieur Marien récidive sur internet et aligne 
approximations et omissions pour faire croire que les petits vichyssois seraient moins 
bien lotis que les autres. 
 
Ancien principal de collège, Monsieur Marien ne peut ignorer qu’en France les 
communes ont la responsabilité des maternelles et primaires, les conseils généraux 
des collèges et les régions des lycées. 
 
Pourtant, il ne serait pas choqué que la création d’une classe CHAM au collège Jules 
Ferry soit financée par la ville de Vichy. Devant ma suggestion en conseil municipal 
que cette classe soit en toute logique financée par le Conseil général si celui-ci le 
souhaite, Monsieur Marien explique que  ce dernier ne doit pas être sollicité car  « le 
Conseil général ne se préoccupe pas de financer la pédagogie mais uniquement les 
dépenses d’entretien et de viabilisation ». Alors que la ville devrait le faire !? 
 
Mieux encore, Monsieur Marien établit un parallèle entre Vichy, Moulins/Yzeure et 
Montluçon. Il oublie d’indiquer qu’il n’y a pas de classe orchestre à Moulins et juste 
une initiée cette rentrée à Montluçon et se garde bien de dire que de ces trois 
conservatoires, seul celui de Vichy, pourtant fréquenté à 50 % par des élèves venant 
d’autres communes, voit son déficit annuel de 1,2 million d’€, comblé par les seuls 
habitants de Vichy alors que les déficits de Moulins et Montluçon le sont par leurs 
communautés d’agglomération. Nous essayons désespérément depuis des années 
d’obtenir les mêmes conditions d’équité dans l’agglomération vichyssoise et de 
combler une partie d’un déficit considérable que nous ne devrions pas supporter, 
mais Monsieur Marien propose de le creuser encore en intervenant hors de notre 
champ de responsabilité. Merci pour le contribuable vichyssois ! » 
 
 


